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necessite l'emploi du garrol, le sauvcleur
du postc de sccours, sachanl que cet ap-
parcil nc peut rester plus d'uue heure eu
place saus auieuer les plus graves
complications, devra vciller a ce que la

nature de son intervention soit indiquee
d'uue facou trcs apparente sur les vele-
tuenls du blosse, afin que celui-ci soit
l'objet de soins immedials a l'lidpilal oil
il sera transporte.

II est a peine besoin d'ajouter en tcr-
niinanl que le garrot ne pent etre appli¬

que qu'aux mcmbres. Les hemorragies
arterielles du cou et de la tele, par
exemple, sont arretees par des moyens
qui supposenl une connaissaucc parfaite
du trajet des arte res et de l'einplacenienl
des muscles et des os coutrc lesqucls
ellcs pcuvent etre comprimees. La bonne
volonte ne saurait sul'l'irc dans des ras
semblables qui sont du ressort du mede-
ciii ou du Chirurgien.

(Secräluriat de In. Ligue des Sociales de la

(Iroix-Ronge.)

Le pe'ril des stupefiants.

La production moudiale des stupefiants

depasse de beaueoup ce qui est

necessaire pour l'usage medical et scien-
tifique de ces produits. Li lout le surplus
s'en va aux inalheureux adonnes a ce

vice, [>ar les canaux clandestins d'un
trafic saus scrupulcs.

L'an passe, line convention
internationale a etc elaborec a Geneve pour
niettre fin a ce commerce illicite. Si eile
entre en vigueur, il s'ensuivra un assai-

nissement considerable de la situation.
Mais pour que cet accord humanitaire
puisse fonetionuer, il doit etre ratifie par
25 Llals, dont la Suisse, avant le 13 avril
1933. II est done ties important que not re

Parlcment ratifie au plus tot cetle
convention, en tons cas cetle annee, car
plusieurs autres pays atlendenl noire
engagement avant de signer, vu l'iinpor-
tance de noire production de stupefiants.

Recrudescence inquietante.

Pres([ue tous les dispensaires anti-
veneriens annoncent une forte recrudescence

des maladies veneriennes. La
syphilis, qui avaiL beaucoup diminue, est
de nouveau assez frequenle. La Sociele
Suisse conlre les maladies veneriennes
cappelle a ce propos que res maladies
sont graves, et qu'il imporlc de les faire
traitor lout de suite par un medecin et

jusqu'ä guerison, faule de quoi des

complications parfois efl'royahles sont a

craindre, lei les <|uc mutilations, infir-
mites, folic, morl preeoce. La transmission

a autrui, par negligence, d'unc de ces

maladies, est un deli I prevu par le nouveau

code penal vaudois. Enfin, les

maladies veneriennes mal soignees se

transmeltenl a des enfants innocents.
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